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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 31 JANVIER 2011
 

N° 9   Objet de la délibération : Convention annuelle de partenariat avec l'Unité de Développement
de Premiers Secours

 
Date de la convocation : 25/01/2011
Compte rendu affiché le : 02/02/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 39
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mlle Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme
Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain
MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Jean-Marc
THEVENON, Mme Annie BROUET, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme
Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON,
M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan
BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s :  
  
Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Chaïneze KABOUYA-

BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER a donné
pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M.
Lahceme TOUATI, Mme Paula ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme
Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 31/01/11
 
 

Convention annuelle de partenariat
avec l'Unité de Développement de
Premiers Secours

 
N° 9
 
Direction des Sports / Mission Jeunesse
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre du développement des activités physiques et sportives, la Ville s’attache à encourager les
initiatives qui y contribuent.
 
L’Unité de Développement de Premiers Secours sollicite régulièrement la mise à disposition du bassin
pour l’organisation d’une formation au Brevet National de Sécurité et Sauvetage Aquatique (BNSSA)
destinée aux adultes et aux juniors de plus de 10 ans. Pour favoriser la formation à ce type de diplôme,
face à la demande de jeunes vénissians et pour améliorer le service public offert par l’établissement, il est
souhaitable qu’une collaboration s’établisse avec cet organisme dans le cadre d’une convention annuelle
dont le projet est joint en annexe.
 
Il s’agit donc de mettre à disposition le bassin de la piscine Auguste-Delaune le samedi de 13h00 à 14h30
selon un planning annuel à raison de 49h50 au total de septembre à juin.
 
De son côté l’association s’engage sur les points suivants :
 

- formation de deux stagiaires proposés par la Ville à un tarif préférentiel de 75 € au lieu de 450
€ pour une formation simple BNSSA et 200 € pour une formation PSC1 (premiers secours en
équipe)

 
- formation et recyclage au PSC1 pour 7 agents municipaux titulaires et 4 agents saisonniers

 
- assurer une session de formation au PSC1 (premiers secours citoyen) à la demande de la Ville

et moyennant sa participation financière.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 11/01/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- valider le principe de passer une convention annuelle avec l'Unité de Développement de Premiers
Secours

- autoriser madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la convention avec cette
association.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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VILLE DE VENISSIEUX UNITE DE DEVELOPPEMENT DE  
 PREMIERS SECOURS 
 
 

CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 

 

 

ENTRE : 

 La Ville de Vénissieux, représentée par Madame Michèle PICARD, Maire,  agissant  
es qualités en vertu des dispositions de la délibération du Conseil Municipal 
…………………………………………………. 
 
 
ci-après dénommée la Ville , 
 
           D’une part, 
 
Et l’Unité de Développement de Premiers Secours 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
Déclarée en Préfecture du Rhône le 17 avril 2004 
Dont le siège social est au 184, rue de la Poudrette 69200 VILLEURBANNE 
représentée par Monsieur Yves GRARRE, Président,  
 
 
ci-après dénommée « l’association », 
 
           D’autre part, 
 

PREAMBULE 
 
 
Dans le cadre du développement des activités physiques et sportives, la Ville s’attache à 
encourager les initiatives qui y contribuent. 
L’Unité de Développement de Premiers Secours sollicite la mise à disposition du bassin 
de la piscine Auguste Delaune pour l’organisation d’une formation au Brevet National de 
Sécurité et de Sauvetage Aquatique (BNSSA) destinée aux adultes et aux juniors de plus 
de 10 ans. 
Pour favoriser la formation à ce type de diplôme, face à la demande de jeunes vénissians 
et pour améliorer le service public offert par l’établissement, il est souhaitable qu’une 
collaboration s’établisse avec cet organisme dans le cadre d’une convention dans les 
termes suivants :  
 
 
Ceci rappelé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Titre 1 –engagement de la Ville 
 
Article 1 – Objet  : 
 
La Ville décide de mettre à disposition de l’association, à titre précaire, la piscine Auguste 
Delaune dans les conditions ci-après. 
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Article 2 – Conditions financières  : 
 
Cette mise à disposition intervient à titre gracieux. 
 
Article 3 – Conditions d’utilisation  
 
L’utilisation de la piscine par l’association est ponctuelle et définie au début de chaque 
saison sportive entre le président de l’association et le responsable de l’installation et 
synthétisée sous la forme d’un planning établi par la commune et joint en annexe de la 
présente convention. 
 

3 a – horaires 
 

Les horaires doivent être scrupuleusement respectés. L’agent municipal, chargé de 
l’ouverture et de la fermeture des locaux est chargé de s’en assurer. 

 
3 b – conditions d’utilisation 
 

L’association est tenue d’utiliser la piscine Auguste Delaune dans le cadre strict de l’objet 
pour lequel elle a été créée, dans le respect du règlement intérieur. L'utilisation des locaux 
à d’autres fins est interdite sans demande préalable écrite à la Ville et son accord. 
L’association n’est pas autorisée à prêter ou louer les locaux, à en modifier l’agencement 
ou l’organisation sans accord express de la Ville et sous son contrôle. Elle est tenue de 
remettre en état les lieux après utilisation. 

 
3 c - fermeture de l’installation 
 

La Ville peut fermer temporairement ou définitivement l’équipement pour tout motif 
d’intérêt général et pour des raisons techniques sans que l’association puisse prétendre à 
aucune indemnité. 
Sauf cas d’urgence, la Ville notifie sa décision en respectant un préavis de deux 
semaines. Par ailleurs, la Ville met tout en œuvre pour proposer à l’association une 
solution de remplacement. 
 

3 d - contrôle de la Ville 
 
Le contrôle de la bonne utilisation de l’installation et du matériel est assuré par les 
représentants de la Ville dûment mandatés. 
 
Article 4 – Hygiène  : 
 
Le responsable de l’association doit s’assurer du respect des règles d’hygiène en vigueur 
dans l’établissement : 
- douche obligatoire 
- maillot de bain 
- pas de chaussures de ville 
- pas de vêtements 
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Article 5 – Matériel pédagogique  : 
 
L’association s’engage à 
 
- utiliser le matériel dans le cadre de l’objet et pour les activités pour lesquelles il est 

prévu 
- le maintenir en bon état de fonctionnement  
 
Article 6 – Sécurité  : 
 
- La Ville s’engage à maintenir en parfait état de fonctionnement et de sécurité 

l’installation mise à disposition ainsi que le matériel 
 

6 a – Personnel de surveillance 
 
L’association doit assurer la sécurité de ses adhérents par la mise en place d’un 

personnel qualifié conformément à la législation en vigueur. 
 
6 b – Accès au bassin 
 
L’accès au bassin des adhérents (30 adultes et 12 juniors de plus de 10 ans au 

maximum) ne peut s’effectuer qu’en présence du personnel qualifié et s’effectue sous la 
responsabilité de l’association. 

L’ouverture des rideaux pour l’accès des adhérents au bassin est faite par le 
personnel qualifié de l’association. 

 
6 c – Consignes de sécurité 
 

- L’association reconnaît  
 

� avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité et s’engage à les 
respecter. 

� avoir procédé, avec les services de la Ville, à une visite de l’installation mise à 
disposition, constaté l’emplacement des dispositifs de secours et reconnu les itinéraires 
d’évacuation et les issues de secours. 

 
- L’association s’engage à ce que le nombre de personnes admises dans l’installation 
mise à disposition ne dépasse pas l’effectif défini par la commission de sécurité, 
figurant sur le registre de sécurité. Toute nécessité de dépassement de l’effectif devra 
être obligatoirement signalée par écrit à la Ville qui décidera des suites à donner. 

 
- Les activités de l’association se feront sous son entière responsabilité. La Ville dégage 

toute responsabilité en cas de pratique libre d’activité non encadrée des membres de 
l’association, ainsi que dans le cas d’utilisation des locaux et des matériels non prévue 
par la présente convention. 

 
6 d – Attitude en cas d’accident 

 
En cas d’accident, la responsabilité de la Ville ne pourra être engagée que pour un 
défaut de maintenance des seules et uniques installations dont elle est propriétaire. 
Il en est de même pour le matériel. 
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Des produits pharmaceutiques de premiers soins sont à la disposition des 
responsables de l’association ainsi qu’un matériel de réanimation. 
 
 
En cas de noyade ou d’accident grave nécessitant l’intervention des Sapeurs-
Pompiers : 

 
1  - Informer le personnel d’accueil de l’établissement qui ouvrira les portes 
d’accès des secours 
2  - Prendre toutes les coordonnées de la victime et les consigner dans le 
cahier d’infirmerie. 

 
Titre 2 – engagement de l’association 

 
Article 7 – prestations fournies par l’association à la Ville  
 
   7 a – formation de 2 stagiaires proposés par la Ville au tarif préférentiel de 75 € au lieu 
de 450 € pour une formation simple BNSSA uniquement natation et gestes dans l’eau et 
de 200 € pour une formation PSE1 (premiers secours en équipe). Un bilan de cette 
formation sera fait périodiquement, à la fin des mois de décembre, de mars et juste avant 
l’examen en avril ; une information sera communiquée à la Ville sur les résultats des 
examens. En cas d’échec, ces 2 stagiaires ont la possibilité de suivre à nouveau la 
formation mais à leurs frais sans pouvoir bénéficier du tarif préférentiel. Il y aura possibilité 
de remplacer un stagiaire défaillant avant le 15 octobre (début de le formation PSE1) 
 
  7 b – formation et recyclage au PSE1 pour 7 agents municipaux titulaires et 4 agents 
saisonniers. 
 
  7 c – assurer une session de formation au PSC1 (premiers secours citoyen) à la 
demande de la Ville et moyennant sa participation financière. 

 
Titre 3 – dispositions diverses 

 
Article 8 – Assurances  : 
 
L’association s’engage à prendre en charge les dégâts matériels qui seraient commis 
pendant le temps d’utilisation, tant sur le bâtiment que sur le matériel. Pour ce faire, elle 
s’engage à souscrire une assurance dont elle communiquera une copie à la Ville. 
D’autre part, dans le cadre du respect de l’article L 2131-10 du code général des 
collectivités territoriales, la Ville ne peut renoncer à exercer toute action en responsabilité 
à l’égard du club, pour les dommages que l’association pourrait causer. 
 
Article 9 – Durée de la convention  : 
 
La présente convention prend effet le 18 septembre 2010 jusqu’au 18 juin 2011 à raison 
de 49 heures 50 de mise à disposition du bassin. 
A l’issue, un bilan en présence des deux parties sera établi afin d’envisager la 
reconduction de ce partenariat. 
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Article 10 – Résiliation  : 
 
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non 
respect de l’une ou plusieurs de ses clauses ou des lois ou règlements régissant les 
relations entre les collectivités publiques et les associations. 
La résiliation intervient par une mise en demeure par courrier recommandé avec accusé 
de réception et non suivie d’effet ainsi qu’en cas de force majeure, elle est effective à 
l’expiration d’un délai de 15 jours. Dès qu’elle l’est, l’association perd tout droit à 
l’utilisation des locaux et des matériels mis à sa disposition, sans pouvoir prétendre à 
aucune indemnisation du préjudice qu’elle pourrait subir du fait de la résiliation. 
En cas de non utilisation ou de sous-utilisation sans que la Ville en soit avertie et après 
examen de la situation avec l’association, l’équipement peut être affecté à un autre 
demandeur. 
 
Article 11 – Contentieux : 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application 
de la présente convention, toute voie amiable de règlement. En cas d’échec des voies 
amiables de résolution, tout contentieux devra être porté devant le tribunal administratif de 
Lyon s’agissant d’une convention comportant usage de dépendance du domaine public. 
 
Article 12 – Election de domicile  : 
 
Pour l’exécution des présentes, l’association fait élection de domicile à l’adresse indiquée 
en tête des présentes et la Ville à l’Hôtel de Ville. 
 
 

Fait à Vénissieux 
En 3 exemplaires originaux, 
 
Le 31 janvier 2011 
 
 

Pour l’U. D. P. S.       Pour la Ville de Vénissieux 
Le Vice-Président       Le Maire,  

 
 

 
 
 
Yves GRARRE       Michèle PICARD  



VILLE DE VENISSIEUX 
DIRECTION SPORTS ET JEUNESSE                                                   

Le 07 septembre 2010 
 
   
 
 
 

PLANNING D’UTILISATION DE LA PISCINE A DELAUNE PAR L’UDPS 
POUR L’ANNEE 2010 / 2011 

 
 
 

Le Samedi de 13h à 14h30 
 

 
 18, 25 septembre 2010 
 
2, 9,16, 23, 30 octobre 2010 
 
6, 13, 20, 27 novembre 2010 
 
4, 18 décembre  2010 (11décembre compétition CMOV)  
 
8, 15, 22, 29  janvier 2011 
 
5, 12, 19, 26 février 2011 
 
5, 19  mars 2011 (26 mars compétition CMOV) 
 
2, 9, 16, 23, 30 avril 2011 
 
14, 21 mai 2011 (28 mai compétition CMOV) 
 
4, 11, 18 juin 2011 
 
 

*   *   *   * 


